
 

 

Récapitulatif dossier d’inscription Accueil de Loisirs de Saint Vulbas 

 

 

Avant de rendre le dossier d’inscription, merci de bien vérifier les pièces 
suivantes : 

 

o Fiche de renseignements 
o Fiche sanitaire de liaison 
o Règlement intérieur LU et signé avec paraphage de chaque page 
o Attestation d’assurance EXTRASCOLAIRE de l’année 2024/2025 
o Photocopie du carnet de vaccinations 
o Fiche annuelle et/ou mensuelle d’inscription 
o PAI (si l’enfant est concerné) 

 

 

Les dossiers incomplets ne seront pas traités 

 

 

Dossiers à rendre entre le 08/07/24 et le 02/08/24 

en privilégiant les retours par courriel à l’adresse clsh@mairiestvulbas.fr 

 



 ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT DE SAINT VULBAS 
1500 rue Claires Fontaines – 01150 St Vulbas 

04-74-61-51-87 –clsh@mairiestvulbas.fr 
 

Nom de l’enfant :     Prénom de l’enfant :     

Date de naissance :      GARÇON        FILLE  Classe :    
 

Lieu d’hospitalisation :  Nom du médecin traitant :  

Autorisation de rentrer seul    oui     non Autorisation de paraître sur Facebook   
oui     non 

Nage-t-il   oui     non 

Est-il assuré   oui   non  (Fournir l’attestation assurance 
scolaire et EXTRASCOLAIRE) Assureur :  

Type de repas : Allergie repas :  
 

Personnes à prévenir en cas d’accident + tél  Personnes habilitées à récupérer l’enfant 
  

  

  

 

RESPONSABLE Nom- Prénom : 

Adresse / Ville :               

Téléphone domicile :       Téléphone portable :       

Mail :         Téléphone professionnel :      

Employeur :        Profession :        

Situation familiale :       

CAF :      N° CAF :      Quotient :     

 

PERE  Nom – Prénom : 

Adresse / Ville :               

Téléphone domicile :       Téléphone portable :       

Employeur :        Profession :        

 

MERE Nom – Prénom : 

Adresse / Ville :               

Téléphone domicile :       Téléphone portable :       

Employeur :        Profession :        

 

Observations  

 

 

Je soussigné(e)       déclare : 
□ Exacts les renseignements notifiés ci-dessus  
□ Avoir pris connaissance du règlement de fonctionnement, du projet éducatif et du projet pédagogique et 

m’engage à les respecter 
□ Autoriser la structure à consulter CDAP et à archiver si nécessaire les données dans le dossier de l’enfant 
□ Autoriser la structure à constituer un fichier informatique (Logiciel Noé) et l’utiliser dans le respect de l’article 27 

chapitre IV de la loi informatique et liberté du 06 janvier 1978. 
 

Fait à     , le      Signature : 



ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT DE SAINT VULBAS 
1500 rue Claires Fontaines – 01150 St Vulbas 

04-74-61-51-87 – clsh@mairiestvulbas.fr 
 

FICHE SANITAIRE  
DE LIAISON 

L’ENFANT                                   GARÇON               FILLE   

NOM : ______________________________________________ 

PRÉNOM : __________________________________________ 

DATE DE NAISSANCE : _________________________________ 

 
1 – VACCINATIONS (se référer au carnet de santé ou aux certificats de vaccinations de l’enfant). 

SI L'ENFANT N'A PAS LES VACCINS OBLIGATOIRES JOINDRE UN CERTIFICAT MÉDICAL DE CONTRE-INDICATION 
ATTENTION : LE VACCIN ANTI-TÉTANIQUE NE PRÉSENTE AUCUNE CONTRE-INDICATION 

 
2 – RENSEIGNEMENTS MEDICAUX CONCERNANT L’ENFANT 
 
L’ENFANT A-T-IL DÉJÀ EU LES MALADIES SUIVANTES ? 

RUBÉOLE  VARICELLE ANGINE  
OUI       NON  OUI       NON  OUI       NON  OUI       NON  

SCARLATINE COQUELUCHE OTITE ROUGEOLE OREILLONS 

OUI       NON  OUI       NON  OUI       NON  OUI       NON  OUI       NON  
 
ALLERGIES 

ASTHME  ALLERGIES MEDICAMENTEUSES  ALLERGIES ALIMENTAIRES 
OUI       NON  OUI       NON  OUI       NON  

Autres 
 
PRECISEZ LA CAUSE DE L’ALLERGIE ET LA CONDUITE A TENIR 

               

                

P.A.I (projet d’accueil individualisé) en cours OUI    NON  (joindre le protocole et toutes informations utiles) 

               

                

INDIQUEZ CI-APRÈS LES DIFFICULTÉS DE SANTÉ (MALADIE, ACCIDENT, CRISES CONVULSIVES, HOSPITALISATION, 
OPÉRATION, RÉÉDUCATION) EN PRÉCISANT LES PRÉCAUTIONS À PRENDRE. 
               

                

 
Je soussigné(e),          responsable légal de l’enfant, 
déclare exacts les renseignements portés sur cette fiche et autorise l’équipe d’animation à prendre, le cas échéant, toutes 
mesures (traitement médical, hospitalisation, intervention chirurgicale) rendues nécessaires par l'état de l'enfant, Ceci 
suivant les prescriptions d’un médecin et/ou un service d’urgence seuls habilités à définir l’hôpital de secteur. 
 

Observations  
 
 

Date :     Signature : 



4#
ALLO(ATIONS
FAillILIALES

MMnw
lÂïseS

Règlement intérieur de l'Accueil de Loisirs municipal de Saint Vulbas

L'Accueil de Loisirs sans hébergement de Saint Vulbas est une structure municipale habilitée par le Service Départemental à la
Jeunesse, à l'engagement et aux Sports (SDJES) pour accueillir des mineurs, âgés de 3 ans (scolarisés) à 17 ans domiciliés à Saint
Vulbas et des communes environnantes (en fonction des places disponibles), hors du domicile parental pendant le temps
extrascolaire et périscolaire.

Articlel:Lagestion
La Municipalité de Saint-Vulbas représentée par Monsieur le Maire, assure la gestion de la structure.

Article 2 : Le proiet éducatif
ll est élaboré autour des objectifs suivants :

,/ Permettre un accueil de loisirs qui répond aux besoins et aux attentes des familles, du jeune et de l'enfant
r' Donner la possibilité à l'enfant/ au jeune d'être acteur de ses vacances.
./ Valoriser l'enfant/le jeune en l'aidant à acquérir une certaine autonomie.
/ Sensibiliser les acteurs en lien avec l'accueil de loisirs pour un accueil sécurisé et sécurisant.
,/ Favoriser le travail en équipe pluridisciplinaire pour une correspondance entre les différentes institutions.
/ Transmettre l'envie du jeu à l'équipe d'animation.
./ Accentuer la participation des familles au sein de l'accueil de loisirs.

Article 3 : Les accueils proposés par la structure
Attention, en cas de non-respect des horaires (sauf cas exceptionnel justifié), l'enfant ne pourra pas être réinscrit le mois suivant.

r' Accueils périscolaires pour répondre aux besoins des parents qui travaillent :

Le matin de 7h30 à 8h10 (fin de l'occueil des enfonts. cependont ces derniers restent sous notre responsabilité iusau'à
th3d I Le soir de 16h05 à 18h30.

./ Accueils extrascolaires du mercredi :

Matin sans Repas:7h30 - 11h30 / dépatt entre 11h20 et 11h30
Matin avec Repas : 7h30 - 14h00 / départ entre 13h et 14h
Après-midi avec Repas : 11h30 - 18h00 / arrivée entre Uh20 et 11h30 - départ à partir de 16h30
Après-midi sans Repas : 14h - 18h00 I arrivée 14h - départ à partir de 16h30
Journée complète : 7h30 - 18h00 / départ à partir de 15h30

/ Accueils extrascolaires pendant les vacances scolaires (Fermeture à Noël et 3 semaines en août) :

Journée de 7h30 à 18h.

Conformément ù lo délibérotion du conseil municipol n"60 du 26 juin 2020, une mojorotion de 5 euros por
tronche de 5 minutes sero appliquée en cos de retard des familles, que ce soit ou sein de l'occueil périscolaire
ou extrascolaire.



Article 4 : Uinscription
Pour inscrire leur(s) enfant(s) à l'Accueil de Loisirs, les parents doivent remplir :

r' Une fiche de renseignements administratifs et une fiche sanitaire mentionnant tous les points importants de la santé de
l'enfant et également fournir les photocopies du carnet de vaccination.

/ Fournir l'attestation d'assurance scolaire et EXTRASCOLAIRE (mention oblieatoire).
/ Fournir le certificat « savoir-nager » si l'enfant le possède déjà.

r' Â Nous ne serons pas en capacité d'accueillir les enfants n'ayant pas acquis ia propreté.

Ces fiches seront réactualisées au début de chaque année scolaire.
Les familles devront signaler rapidement tout changement d'information.

Pour les enfants porteurs de handicap, le PAI établi avec l'école sera repris. Si ce dernier est inexistant, un protocole sera mis en

place en concertation avec la famille. Cf. Projet Pédagogique « Rendre accessible les locaux du centre aux enfants porteurs de
handicap »

Pour le périscolaire, sauf inscription à l'année, les fiches d'inscriptions doivent nous être retournées chaque mois avant la date
butoir indiquée sur ces dernières. Passé cette dote et/ou selon les capacités d'occueil du groupe, aucune inscription (sauf cos

exceptionnel) ne pourro être prise en compte.

Pour les mercredis, les inscriptions ET les désinscriptions se font jusqu'au vendredi (9h30) de la semaine précédente. Possé ce déloi
la journée (demi-journée) sero focturée.
Tmucte d,Éslnscription devra nous être notifiée par courriel.
En cos de sortie les mercredis, seules les inscriptions à la iournée seront possibles.

En général, un mois avant le début des vacances, les inscriptions ouvrent. Les 10/15 premiers jours les habitants de Saint-Vulbas
sont prioritaires, puis les jours suivants les extérieurs peuvent s'inscrire.
Pour les sorties piscines, les enfants n'ayant pas leurs affaires ne seront pas accueillis.

une inscription à l'année n'induit pos une disponibilité des places permonentes. Nous sommes régis par les

réglementotions Du SDJES et de la PMI en terme de copocité d'occueil. Aussi, il est impérotif que nous soyons overtis si votre enfont
ne vient pos à I'ALSH alors qu'il est inscrit. Des pénalités pourront s'oppliquer si trop d'obsences demeurent inexcusées,

Article5:Lasanté
Tout enfant accueilli à l'Accueil de Loisirs devra être vacciné ou les parents fourniront un certificat médical mentionnant une
contre-indication pour chaque vaccin obligatoire.
L'enfant n'ayant pas satisfait à la réglementation sur les vaccinations obligatoires ne pourra pas être admis au Centre.
ll est demondé oux fomilles de fournir le protocole lié ou plan pour les enlonts relevant d'un PAI (Projet d'Accueil lndividuolisé).
Tout signalement de maladie contagieuse est obligatoire. Les enfants rnalades ne seront pas accueillis à I-'ALSH.

Aucun médicament ne sera administré à un enfant sans la présentation d'une ordonnance du médecin traitant au Directeur du
Centre.
ll est interdit de confier un médicament à un enfant, il sera donné directement au Directeur.
En cas de maladie ou d'accident, le Directeur ou un membre de l'équipe d'animation contacte les parents et, selon la gravité, fait
appel au médecin traitant, ou à tout autre médecin en cas d'indisponibilité du précédent.
En cas d'urgence grave, le directeur contactera le SAMU, les pompiers ou le 112.



Article6:Lestarifs
Pour favoriser l'accès à tous les enfants et pour assurer la mixité sociale, il est proposé aux familles une tarification modulée en
fonction de leur quotient familial. Les familles devront communiquer leur quotient familial, indiqué sur le document émis par la

CAF, ou donneront l'autorisation, aux personnes habilitées à consulter le service « CDAP ».

En cas de non communication du QF, le tarif maximum sera automatiquement appliqué.
Les tarifs sont fixés par délibération municipale.
Conformément à lo convention et ou label « Loisirs Equitoble » établis avec notre partenaire CAF, les familles dont le quotient est
inférieur à 750 pourront bénéficier d'une oide de 5 euros por jour et par enfance pendont les voconces. Cette aide sera ottribuée
iusqu'à épuisement de notre subvention si cette dernière nous est occordée ; elle ne pourro donc plus être versée une fois les fonds
épuisés.

Pour les enfants résidants sur la commune, vous bénéficierez d'une aide du CCAS de la commune de 6.50€/our, avec un
maximum de 30 jours/an (cette aide est versée après paiement du séjour).
Fournir au service CCAS de la mairie : RlB, Justificatif de domicile, Photocopie du livret de famille. Un justificatif de domicile de -
de 3 mois sera vous sera demondé ponctuellement par ce même service,

CAF T1

St Vulbas CAF T2 .<x<

CAF 1

7,60€
8,60 €
9,60 €

CAF T1
Extérieurs CAF T2 .<x<

CAF T3 1501

8,60 €
9,60 €
10,60 €

avec

CAF T1
St Vulbas CAF T2

CAF T3 1501

11,65 €
12,65€.
13,65 €

CAF T1

Extérieurs CAF T2

CAF T3 1

L2,65€
13,65 €
14,65 €

Périscolaire

0,5 €/ demi-heure

0,80 €/ demi-heu

1 €/ demi-heure

Journée enfant (avec repas)

St Vulbas
Quotient CAF T1 (0<x<800) 15,20€
Quotient CAF T2 (801<x<1500) L6.20€
Quotient CAF T3 {>1501) L7,20€

Extérieurs
Quotient CAF T1 (0<x<800) L7,20€
Quotient CAF T2 {801<x<1500) t8,20€
Quotient CAF T3 (>1501) 19,20 €

enfant

St Vulbas
Quotient CAF T1 (0<x<800 20,20€
Quotient CAF T2 (801<x<1500) 2L,20€
Quotient CAF T3 (>1501) 22,20€

Extérieurs
Quotient CAF T1 {0<x<800) 22,20€
Quotient CAF T2 (801<x<1500) 23,20€
Quotient CAF T3 {>1501) 24,20€

avec Journée enfant

Quotient CAF T1 (0<x<800) 35,20 €

Quotient CAt T2 (801<x<1500) 36,20€

Quotient CAF T3 (>1501) 37,2O€

Quotient CAF T1 (0<x<800) 37,2O€

Quotient CAF T2 (801<x<1500) 18,20€

Quotient CAF T3 (>1501) 39,20€

De 0 à 800 0,3 €/ demi-heure

De 801 à 1500 0,5 €/ demi-heure

Sup à 150'l 0,80 €/ demi-heure

de 5€ par tranche de 5 min au-delà de 5 minutes de

périscolaire non-excusée : toute la plage horaire est

Tarification en sus

rd

ree

pas facturé 5 €

TARIFS

St Vulbas

Extérieurs



Article 7: Les factures
La facturation se fait à l,issue de la période d,inscription. L'enfânt n'est accepté à I'Accueil de Loisirs qu'à réception du règlement'

Toute iournée réservée est facturée sauf en cas de maladie ou d'hospitalisation sur présentation d'un certificat médical sous 48h

(toutefois,5 euros seront facturé5 correspondant aux frais de repas non annulables)'

rnant I t-5e uso l'ext r du reoue les a faisa el àu tair derni
o

'annulation n'est faite a UM inimum 15 iours avant le début de l'activité.
ne pou rront être remboursés si I

Aucune déduction ne sera accordée pour convenance personne lle

es va cell ront nnulées a târd à I fixée no la fin

rnscn ns et dési otions pour ne pas être facturées
5 our « classi

Chaque lamille devrd également être

Article 8 : Modes de paiement

Les modes de paiement acceptés : Chèque (à l,ordre du sERVlcE GEsTloN coMPTABLE DE MoNT

prélèvement bancaire via votre portail famille qu'il vous conviendra de créer (plus d'informations
LUEL), Numéraires, virement ou

à l'accueil du centre).

Article 9 : llaccueil et le départ des enfants
Les parents accomoarneront Ieur enfant devant l'entrée de l'Accueil de Loisirs où ils seront pris en charge par les animateurs

avant 8h10 pour le périscolaire et th30 pour l'extrascolaire.

Les enfants seront rendus aux personnes autorisées et mentionnées sur le dossier d'inscription à pârtir de 16h30. Toute autre

personne devra être munie d'une autorisation écrite et signée des parents.

Les parents qui souhaitent que leur enfânt rentre seul, doivent le préciser sur la fiche de renseignements. Seuls les enfants de plus

de 10 ans peuvent fâire l'objet d'une telle autorisation.
Dans l'éventualité où ni les parents, ni les personnes autorisées ne se sont présentés ou manifestés au-delà des horaires de sortie,

le Directeur réviendra la sendâ oui Drendra les mesures necessatres.

Article 10 : Lâ restauration
Les repas sont fournis par une société prestataire, et sont servis au restaurant scolaire.

Les parents dont les enfants sont soumis à un régime strict, sur avis médical, doivent le signaler au directeur et le mentionner sur

la fiche sanitaire de liaison.
La direction décline toute responsabilité en cas d'accident alimentaire dû à une allergie non déclarée par les parents.

tait à Saint Vulbas, le O4/O7 /2024

Le Maire, le

Nom :

Signature précédée de la mention
« Lu et Approuvé »

MarcelJacquin

Article 11 : Les rèqles dê vie
Les enfants doivent respecter les règles de vie de l'Al-SH :

/ Politesse, respect envers tout le personnel et les autres enfants
/ Respect du matériely' Apprentissage de la propreté : tout enfant n'étant pas encore propre ne sera pas accueilli à fA§H

Tout manquement à ces règles, fera l'objet de sanctions d'après la procédure suivante:
- Une concertation entre l'enfant, les parents, l'animateur et le directeur
- Une exclusion temporaire voire définitive. L'exclusion peut être décidée en fonction du comportement de l'enfant et

d'éventuelles récidives dûment constatées.

Article 12 : Divers
La Oirection de I'ALSH et la Mairie de Saint Vulbas déclinent toute responsabilité en cas de vol, de perte ou de dégradation de
büoux ou d'ob.iets apportés par les enfants.
Le règlement intérieur peut être modifié par la municipalité pour améliorer le fonctionnement de I'ALSH.



Accueil de Loisirs
1500 rue Claires Fontaines
01150 St Vulbas
Tel:04 74615L87
clsl@ m alri estvu I bas.f r

Prénom Classe: .....

Périscolaire et Mercredis

Matin 7h3018h10 Après-mid i 16h05/18h30

Signature du

représentant légal

Septembre 2024

Octobre 2024

Novembre 2024

Décembre 2024

Janvier 2025

Février 2025

Mars 2025

Avril2025

Mai2025

Juin 2025

Juillet 2025

Mercred is Septembre 2024

Mercredis Octobre 2024

Mercredis Novembre 2024

Mercredis Décembre 2024

Mercredis Janvier 2025

Mercredis Février 2025

Mercredis Mars 2025

Mercredis Avril 2025

Mercredis Mai2025

Mercredis Juin2025

Mercredis Juillet 2025

* Matin sans Repas = M (7h30 / 11h30)

* Matin avec Repas = MR (7h30 I l4h}Ol

* Après Midi sans Repas = AM (14h / 18h)

* Après Midi avec Repas = AMR (11h30 / 1gh00)

* Journée complète = J (7h30 / IShOO)

Pour les mercredis
INSCRIPTiONS et DESINSCRIpTiONS

jusqu'ou vendredi th3o de lo semaine
précédente

(possé cette limite, les réseryations seront

todurées)

n
(respect des normes d'encadrement)

Au départ du centre, I'enfant ne sera confié qu'aux personnes mentionnées sur le dossier d'inscription

Toutes les inscriptîons pour la rentrée 2024 pourront se faire por moîl ou por dépôt de dossier ou centre de
loisirs entre le 08/07 et le 02/0s, Les demondes d'inscriptions seront traitées par ordre d,arrivée.

Nom:

I nscription annuelle 202412025

PERISCOLAIRE

MERCREDIS 7h30-18h00



Accueil de Loisirs
1500 rue Claires Fontaines
01150 St Vulbas
Tel:04 74615t87
ç§h @ mai riestvUlbas.fr

SEPTEMBRE 2024
lnscription mensuelle Périscolaire et Mercredis

Classe : .....

Signature du

représenta nt
légal :

Nom Prénom

PERISCOLAIRE

Matin 7h30/8h10 Après-midi 16h0s/18h30

lundi 2 septembre 2024

mardi 3 septembre 2024

jeudi 5 septembre 2024

vendredi 6 septembre 2024

lundi 9 septembre 2024

mardi 10 septembre 2024

jeudi 12 septembre 2024

vendredi L3 septembre 2024

lundi 15 septembre 2024

mardi L7 septembre 2024

jeudi 19 septembre 2024

vendredi 20 septembre 2024

lundi23 septembre 2024

mardi24 septembre 2024

jeudi 26 septembre 2024

vendredi 27 septembre 2024

lundi 30 septembre 2024

MERCREDTS 7h30-18h00

mercredi 4 septembre 2024

mercredi 11 septembre 2024

mercredi 18 septembre 2024

mercredi 25 septembre 2024

* Matin sans RePas = M (7h30 / 11h30)

* Matin avec Repas = MR (7h30 / 14h00)

* Après Midi sans Repas = AM (14h / 18h)

* Après Midi avec Repas = AMR (11h30 / 18h00)

* Journée complète = J (7h30 / 18h00)

Pour les mercredis: INSCRIPTIONS et DESINSCRIPTIONS iusqu'au vendredi 9H30

cette limite, les réseruations serofi fadurées)

de la semoine précédente

(passé

Attention: les inscriptions retournées après la date ci-dessus nécessitent l'accord de la direction

(respect des normes d'encadrement)

Au départ du centre, I'enfant ne sera confié qu'aux personnes mentionnées sur le dossier d'inscription

A nous retourner ent dvont le 26/08/202a


